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Par lettre du 14 decembre 1970, le president en exercice du Conseil des Communautes europeennes a demande !'avis du 
Parlement europeen sur la proposition de la Commission concernant une directive relative aux modalites des mesures 
transitoires dans le domaine des activites non salariees figurant dans Ia directive du Conseil (ex classe 01 a classe 90 
CIT!). , 

Le president du Parlement europeen a transmis, par lettre du 23 decembre 1970, cette proposition de directive a la com­
mission juridique pour examen au fond eta la commission economique, pour avis. 

La commission juridique a designe M. Bermani comme rapporteur lors de sa reunion du 21 janvier 1971. 

Elle a etudiC la proposition de directive dans sa reunion du 8 avril1971, et elle a adopte a cette meme reunion la pro­
position de resolution suivante ainsi que !'expose des motifs qui s'y rapporte. 

Etaient presents: MM. Boertien, president, Merchiers, vice-president, Bermani, vice-president et rapporteur, Armen­
gaud, Berthoin, Brouwer, Carcassonne, D'Angelosante, De Gryse, De Winter (suppleant M. Springorum), Esteve, 
Mlle Flesch (suppUant M. Romeo), MM. ]ozeau-Marigne, Koch, Lautenschlager et Terrenoire. 

L'avis de la commission economique est joint au present rapport. 
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A 

La commission juridique soumet au vote du Parlement europeen, sur la base de !'expose des motifs ci­
joint, la proposition de resolution suivante: 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission des Commu­
nautes europeennes au Conseil concernant une directive relative aux modalites des 
mesures transitoires dans le domaine des activites non salariees figurant dans Ia 

directive du Conseil (ex classe 01 a classe 90 CITI) 

Le Parlement europeen, 

- vu la proposition de la Commission des Communautes europeennes au Conseil (1), 

- consulte par le Conseil conformement a !'article 54, paragraphe 2 eta !'article 62, 
paragraphe 2 du traite instituant la CEE (doc. 216/70), 

- vu le rapport de la commission juridique et !'avis de la commission economique 
(doc. 29/71), 

1. estime que les mesures proposees dans la presente directive apporteront une 
contribution positive a !'action qui vise a supprimer les restrictions ala liberte d'eta­
blissement et a la libre prestation des services sur le territoire de la Communaute 
pour les citoyens communautaires; 

2. demande cependant une nouvelle fois que, dans le but de reunir les conditions 
d'un marche unique, soient arretees dans les plus brefs delais les directives annoncees 
sur la reconnaissance. des dipl6mes et sur la coordination des legislations nationales 
pour les activites qui exigent !'adoption de ces mesures, a savoir les activites des sa­
lons de coiffure et les activites qui necessitent I' usage de produits toxiques; 

3. invite la Commission a faire sienne la modification suivante, conformement a 
l'alinea 2 de I' article 149 du traite instituant la CEE; 

4. approuve, quant au reste, la proposition de la Commission; 

5. charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport de sa 
commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes europeen­
nes. 

(1) JO n• C 6 du 22 janvier 1971, p. 17. 
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TEXTE PROPOS~ PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUT~S EUROP~ENNES 

Proposition de directive du Conseil 

TEXTE MODIFI~ 

relative aux modalites des mesures transitoires dans le domaine des activites non salariees 
figurant dans Ia directive du Conseil (ex classe 01 - classe 90 CITI) 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traite instituant Ia Communaute economique europeenne et 
notamment son article 54 paragraphes 2 et 3, son article 57, son article 63, 
paragraphe 2 et son article 66, 

vu le programme general pour la suppression des restrictions a la 
liberte d'etablissement (1) et notamment son titre V, deuxieme et troi­
sieme alineas, 

vu le Programme general pour la suppression des restrictions a la 
libre prestation des services (2) et notamment son titre VI, deuxieme et 
troisieme alineas, 

vu la proposition de Ia Commission, 

vu !'avis du Parlement europeen, 

vu l'avis du Comite economique et social, 

considerant que les Programmes Generaux prevoient, outre la sup­
pressions de restrictions, la necessite d'examiner si cette suppression doit 
etre precedee, accompagnee ou suivie de la reconnaissance mutuelle des 
diplomes, certificats et autres titres, ainsi que de Ia coordination des dis­
positions legislatives, reglementaires et administratives concernant l'ac­
ces aux activites en cause et l'exercice de celles-ci, et si, le cas echeant, 
les mesures transitoires doivent etre prises en attendant cette reconnais­
sance ou cette coordination; 

considerant que la directive contient un grand nombre d'activites 
de caractere disparate pour lesquelles une reconnaissance mutuelle des 
diplomes, certificats ou autres titres, ainsi qu'une coordination des dis­
positions Iegislatives, reglementaires et administratives concernant l'ac­
ces aux activites en cause et de l'exercice de celles-ci ne pourront inter­
venir qu'a plus long terme en raison de la multiplicite des activites visees 
et de la necessite d'une preparation minutieuse de ces travaux; 

considerant neanmoins qu'a defaut d'une reconnaissance mutuelle des 
diplomes ou d'une coordination immediate, il apparait souhaitable de fati­
liter la realisation de la liberte d'etablissement et de la libre prestation 
des services dans les activites en cause par !'adoption de mesures transi­
toires telles que celles prevues par les Programmes Generaux, ceci en 
premier lieu pour eviter une gene anormale pour les ressortissants des 
Etats membres oil l'acces aces activites n'est soumis a aucune condition; 

considerant que pour parer a cette consequence les mesures transi­
toires doivent consister a admettre comme condition suffisante pour 
l'acces aux activites en cause dans les Etats d'accueil connaissant une 

(11 ]0 n• 2 du 15 janvier 1962, p. 36/62. 
(1) JO n• 2 du 15 janvier 1962, p. 32/62. 
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TEXTE PROPOS:£: PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUT:£:S EUROP:£:ENNES 

TEXTE MODIFI:£: 

reglementation de cette activite, l'exercice effectif de la profession dans 
le pays de provenance pendant une periode raisonnable et assez rappro­
chee dans le temps dans le cas oil une formation prealable n'est pas re­
quise pour garantir que le beneficiaire possede des conmi.issances profes­
sionnelles equivalentes a celles qui sont exigees des nationaux; 

considerant que la directive contient deux categories d'activites, a 
sa voir: 

- des activites qui ne peuvent etre exercees qu'apres une formation 
professionnelle assez poussee et qui, de ce fait, sont severement regle­
mentees dans les differents pays membres de la Communaute; 

- des activites dont l'exercice ne requiert pas une formation profession­
nelle tres poussee; 

considerant qu'il y a lieu par consequent de prevoir deux types de 
mesures transitoires, adaptees aces deux categories d'activites; 

considerant que les activites des salons de coiffure (ex groupe 855 
CITI) ainsi que les activites necessitant !'utilisation de produits toxi­
ques tellesque la deratisation (ex groupe 859 CITI) sont exclues du champ 
d'application de la presente directive, ces activites devant faire l'objet 
de propositions separees en matiere de reconnaissance de diplomes et en 
matiere de coordination de legislations nationales; 

considerant que les mesures prevues dans la presente directive ces­
seront d'avoir leur raison d'etre lorsque la coordination des conditions 
d'acces a l'activite en cause et l'exercice de celle-d, ainsi que la recon­
naissance mutuelle des diplomes, certificats et autres titres obligatoires, 
auront ete realisees; 

considerant enfin qu'il convient d'instaurer une collaboration perma­
nente et efficace entre les administrations des Etats membres en vue de 
!'application de la presente directive et notamment en vue d'informer 
les beneficiaires au sujet des legislations relatives a l'acces aux activites 
non salariees visees par la presente directive et leur exercice, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE: 

Article I 

Les Etats membres prennent, dans les conditions indiquees ci-apres, 
les mesures transitoires suivantes en ce qui concerne l'etablissement sur 
leur territoire des personnes physiques et des societes mentionnees au 
titre I des programmes generaux ainsi que, en ce qui concerne la presta­
tion de services par ces personnes et societes, ci-apres denommees bene­
ficiaires, pour les activites mentionnees dans la directive. . . du Con­
seil, a !'exception des activites des salons de coiffure (ex groupe 855 CITI) 
et des activites necessitant !'utilisation de produits toxiques, telles que 
la deratisation (ex groupe 859 CITI). 

Article 2 

Les Etats membres oil l'on ne peut acceder a 
l'une des activites visees a !'article 1 et exercer cette 
activite qu'en remplissant certaines conditions de 
qualification, veillent a ce qu'un beneficiaire qui 
en fait la demande soit informe, avant de s'etablir 
ou avant de commencer ·a exercer une activite 

1. L'Etat membre oil l' on ne peut acceder a l'une 
des activites visees a !'article premier et exercer 
cette activite qu'en remplissant certaines condi­
tions de qualification, veille a ce qu'un beneficiaire 
qui en fait la demande soit informe, avant de 
s'etablir ou avant de commencer une activite tempo-
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TEXTE PROPOS:E PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUT:ES EUROP:EENNES 

TEXTE MODIFI:E 

temporaire, de la reglementation sous laquelle 
tomberait la profession qu'il envisage d'exercer. 

raire, par les autorites ou par Ies organismes dont 
il est question a I' article 7, de la reglementation sous 
laquelle tomberait la profession qu'il envisage 
d'exercer. 

6 

2. L'Etat membre en question communique Ia 
reglementation qu'il applique en Ia matiere aux 
autres ttats membres, afin qu'ils puissent en infor­
mer eventuellement Ies interesses par l'interme­
diaire des autorites ou des organismes mentionnes 
a !'article 7. 

Article 3 

1. Lorsque, dans un Etat membre, l'acces a l'une des activites men­
tionnees a l'article premier et classees dans les classes 22 (industrie du 
tabac), 38 (construction de materiel de transport), 71 (transports), 73 
(communications) ou les groupes 854 (blanchisseries, teintureries) et 856 
(studios photographiques, portrait et photographie commerciale) de la 
CITI, ou l'exercice de celles-ci, est subordonne ala possession de connais­
sances et d'aptitudes generales, commerciales ou professionnelles, cet Etat 
membre reconnait comme preuve suffisante de ces connaissances et 
aptitudes l'exercice effectif dans un autre Etat membre de l'activite 
consideree : 

a) soit pendant six annees consecutives a titre independant ou en qualite 
de dirigeant charge de la gestion de I' entreprise; 

b) soit pendant trois annees consecutives a titre independant ou en qua­
lite de dirigeant charge de la gestion de l'entreprise, lorsque le bene­
ficiaire peut prouver qu'il a rec;u, pour la profession en cause, une 
formation prealable d'au moins trois ans sanctionnee par un cer­
tificat reconnu par l'Etat ou jugee pleinement valable par un orga­
nisme professionnel competent; 

c) soit pendant trois annees consecutives a titre independant lorsque 
le beneficiaire peut prouver qu'il a exerce a titre dependant la pro­
fession en cause pendant cinq ans au moins; 

d) soit pendant cinq annees consecutives dans des fonctions dirigeantes, 
dont un minimum de trois ans dans des fonctions techniques impli­
quant la responsabilite d'au moins un secteur de l'entreprise, lorsque 
le beneficiaire peut prouver qu'il a rec;u, pour la profession en cause, 
une formation prealable d'au moins trois ans sanctionnee par un 
certificat reconnu par I'Etat ou jugee comme pleinement valable 
par un organisme professionnel competent. 

2. Dans les cas vises sous a) et c) ci-dessus, cette activite ne doit pas 
avoir pris fin depuis plus de dix ans a la date du depot de la demande 
prevue a l'article 4 paragraphe 3. 

3. Toutefois, lorsque dans un Etat membre un delai plus court est fixe 
pour les nationaux, celui-ci peut egalement etre applique aux beneficiaires. 

Article 4 

Pour I' application de I' article 3: 

1. Les Etats membres dans lesquels l'acces a l'une des professions men­
tionnees a I' article premier, ou l'exercice de cette activite, est subordonne 
a la possession de connaissances et aptitudes generales, commerciales ou 



TEXTE PROPOS~ PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAuns EUROP~ENNES 

TEXTE MODIF~ 

professionnelles, informent les autres Etats membres des caracteristiques 
essentielles de la profession (description de l'activite de ces professions). 

2. L'autorite competente designee a cet effet par le pays de prove 
nance atteste les activites professionnelles qui ont ete effectivement exer­
cees par le beneficiaire ainsi que leur duree. L'attestation est etablie en 
fonction de la monographie professionnelle communiquee par l'Etat 
membre dans lequel le beneficiaire veut exercer la profession de maniere 
permanente ou temporaire. 

3. L'Etat membre d'accueil accorde l'autorisation d'exercer l'activite 
en cause sur demande de la personne interessee lorsque l'activite attestee 
concorde avec les points essentiels de la monographie professionnelle, 
communiquee en vertu du paragraphe 1 et que les autres conditions 
eventuellement prevues par sa reglementation sont remplies. 

Article 5 

I. Lorsque dans un Etat membre l'acces a une des activites mention­
nees a !'article premier et classees dans les classes 03 (chasse, piegeage et 
repeuplement en gibier) 04 (peche); 90 (activites non traitees dans les 
autres annexes) ou les groupes 612 (commerce de detail de tabac et de sel); 
843 (services recreatifs non classes ailleurs); 851 (services domestiques); 
855 (instituts de beaute) ou 859 (services personnels non classes ailleurs) 
de la CIT!, ou l'exercice de celles-ci est subordonne a la possession de 
connaissances et d'aptitudes generales, commerciales ou professionnelles, 
cet Etat membre reconnait comme preuve suffisante de ces connaissances 
et aptitudes l'exercice effectif dans un autre Etat membre de l'activite 
consideree : 

a) soit pendant trois annees consecutives a titre independant ou en 
qualite de dirigeant d'entreprise; 

b) soit pendant deux annees consecutives a titre independant ou 
en qualite de dirigeant d'entreprise, lorsque le beneficiaire peut prouver 
qu'il a ret;u, pour la profession en cause, une formation prealable sanc­
tionnee par un certificat reconnu par l'Etat ou juge pleinement vala­
ble par un organisme professionnel competent; 

c) soit pendant deux annees consecutives a titre independant ou en 
qualite de dirigeant d'entreprise, lorsque le beneficiaire peut prouver 
qu'il a exerce a titre dependant la profession en cause pendant trois 
ans au moins; 

d) soit pendant trois annees consecutives a titre dependant, lorsque le 
beneficiaire peut prouver qu'il a ret;u, pour la profession en cause, 
une formation prealable sanctionnee par un certificat reconnu par 
l'Etat ou jugee pleinement valable par un organisme professionnel 
competent. 

L'Etat d'accueil peut exiger des ressortissants des autres Etats mem­
bres, dans la mesure ou ill'exige de ses propres ressortissants, que l'ac­
tivite consideree ait ete exercee et la formation professionnelle ret;ue dans 
la meme branche (ou dans une branche connexe) que celle dans laquelle 
le beneficiaire demande a s'etablir dans le pays d'accueil. 

2. Dans les cas vises sous a) et c) ci-dessus, cette activite ne doit pas 
non plus avoir pris fin depuis plus de dix ans a la date du depot de la 
demande prevu a !'article 6 paragraphe 2. 
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TEXTE PROPOS~ PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUT~S EUROP~ENNES 

TEXTE MODIFI~ 

Toutefois, lorsque dans un Etat membre un delai plus court est fixe 
pour les nationaux, celui-ci peut egalement etre applique aux benefi­
ciaires. 

Article 6 

1. Est considere comme exen;ant une activite de dirigeant d'entre­
prise au sens de !'article 5 toute personne ayant exerce dans un etablisse­
ment industriel ou commercial de la branche professionnelle correspon­
dante: 

a) soit la fonction de chef d'entreprise ou de chef de succursale; 

b) soit la fonction d'adjoint a !'entrepreneur ou au chef d'entreprise, si 
cette fonction implique une responsabilite correspondant a celle de 
!'entrepreneur ou du chef d'entreprise representes; 

c) soit la fonction de cadre superieur charge des taches commerciales et 
responsable d'au moins un departement de l'entreprise. 

2. la preuve que les conditions determinees a !'article 5 paragraphe 1 
sont remplies, resulte d'une attestation delivree par l'autorite ou organis­
me competent du pays de provenance que !'interesse devra presenter 
a l'appui de sa demande d'autorisation d'exercer dans le pays d'accueil 
la ou les activites en cause. 

Article 7 

Les Etats membres designent, dans Ie delai prevu a !'article 8, Ies 
autorites et organismes competents pour la delivrance des attestations 
visees a !'article 4 paragraphe 2 et a !'article 6 paragraphe 2 et en infor­
ment immediatement les autres Etats membres et la Commission. 

Article 8 

Les Etats membres mettent en vigueur les mesures necessaires pour 
se conformer a la presente directive dans un delai de six mois a compter 
de sa notification et en informent immediatement la Commission. 

Article 9 

Des la notification de la presente directive, les Etats membres veillent 
en outre a informer la Commission en temps utile pour qu'elle puisse 
presenter ses observations, de tout projet ulterieur de dispositions essen­
tielles d'ordre legislatif, reglementaire ou administratif qu'ils envisagent 
d'adopter dans le domaine regi par la presente directive. 

Article 10 

Les Etats membres sont destinataires de la presente directive. 



B 

EXPOSE DES MOTIFS 

I - Introduction 

1. Le 23 decembre 1969, la Commission des 
Communautes europeennes a presente au Conseil 
une proposition de directive relative a la realisa­
tion de la liberte d'etablissement et de la libre 
prestation des services dans le domaine de certai­
nes activites independantes. 

Consulte par le Conseil sur cette proposition, 
le Parlement europeen a emis son avis le 8 juillet 
1970 (1),_ sur la base d'un rapportJelabore par M. 
Bermam au nom de la commission juridique. 

2. Le Parlement europeen est consulte aujour­
d'hui sur une proposition de directive complemen­
taire relative aux modalites des mesures transi­
toires dans le domaine des activites considerees 
dans la premiere directive. 

II - Finalite et contenu de Ia directive 

3. La Commission a propose cette nouvelle 
directive dans le but de realiser au plus vite la 
liberation effective des activites en cause, en atten­
dant une eventuelle reconnaissance reciproque des 
diplomes et urie eventuelle coordination des legisla­
tions nationales. 

Sont toutefois exclues de son champ d'applica­
tion les activites des salons de coiffure ainsi que les 
activites necessitant !'utilisation de produits 
toxiques, pour lesquelles seront prises des disposi­
tions particulieres en ce qui concerne Ia reconnais­
sance des diplomes et la coordination des legisla­
tions nationales. II est prevu d'appliquer deux 
types de mesures transitoires: 

- le premier pour les activites qui ne peuvent 
etre exercees qu'apres une formation profession­
neUe approfondie et qui sont par consequent 
assujetties a un regime severe dans les diffe­
rents pays membres (activites techniques et 
artisanales; activites de transformation); 

(I) JO no C 101 du 4 aoftt 1970, p. 12. 

- le seco?d pour les autr~s activites (agricoles, 
domestlques et commerctales). 

Ces mesures transitoires visent a faire recon­
naitre par l'Etat d'accueil, comme preuve suffi­
sante des qualites requises sur son territoire pour 
l'exercice d'une activite donnee, le fait que cette 
activite a deja ete exercee dans un autre pays 
membre, pendant une certaine periode et dans un 
passe assez proche. 

Dans cet ordre d'idees, le premier type de me­
sures transitoires prevoit une periode plus' longue 
pour l'exercice de l'activite dans le pays d'origine 
que le deuxieme. 

III - Observations sur le texte de Ia proposition de 
directive 

Le texte propose n'appelle que quelques ob­
servations relatives a certains articles. 

4. L'article premier precise les activites aux­
quelles s'appliquent les mesures transitoires. Sont 
exclues les activites des salons de coiffure (ex 
groupe 855 CITI) et les activites necessitant !'uti­
lisation de produits toxiques, telle que la derati­
sation (ex groupe 859), pour lesquelles seront prises, 
comme nous l'avons deja dit, des mesures parti­
culieres. Soulignons a ce propos que le Parlement 
europeen avait deja demande, dans son avis 
precite du 8 juillet 1970, que soient adoptees rapi­
dement les directives relatives a la reconnaissance 
reciproque des diplomes et a la coordination des 
legislations nationales en la matiere, mais que, 
jusqu'a present, rien n'a encore ete fait. 

5. L'article 2 stipule que les Etats membres 
doivent veiller a ce qu'un beneficiaire, qui en fait 
la d7mande, soit informe des conditions de quali­
fication auxquelles il doit satisfaire pour acceder 
sur leur territoire, a l'une des activites visees dans 
la directive. 

II serait opportun que cette disposition, quel­
que peu vague, soit davantage precisee. Elle de­
vrait specifier tout d'abord quels sont les organis­
mes qui, dans le pays d'accueil, sont tenus d'in­
former les beneficiaires. En second lieu, les bene-
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ficiaires devraient pouvoir obtenir ces informations 
egalement dans leur pays d'origine. Par consequent 
!'article 2 devrait etre formule comme suit: 

(< 1. L'Etat membre Olt l'on ne peut acceder a 
l'une des activites visees a !'article premier et 
exercer cette activite qu'en remplissant cer­
taines conditions de qualification, veille a ce 
qu'un beneficiaire qui en fait la demande soit 
informe, avant de s'etablir· ou avant de com­
mencer a exercer une activite temporaire, par 
les autorites ou par les organismes dont il est 
question a l' article 7, de la reglementation sous 
laquelle tomberait la profession qu'il envisage 
d'exercer. 
2. L'Etat membre en question communique la 
reglementation qu'il applique en la matiere aux 
autres Etats membres afin qu'ils puissent en 
informer eventuellement les interesses par l'inter­
mediaire des autorites ou des organismes men­
tionnes a l' article 7.)) 

6. Les articles 3 et 5, qui renferment les mesures 
transitoires, s'inspirent des directives relatives aux 
<< mesures transitoires )) deja arretees par le Con­
seil (1). 

L'article 6 qui definit l'activite de dirigeant 
d'entrepnse, s'inspire egalement de directives ema­
nant du Conseil (2). 

(1) Directive n• 64/427 - ]0 n° 174 de 1964; directives n• 68/364, 68/366 et 
68/368 - ]0 n• L 260 du 22 octobre 1968. 

(1) Directives n• 68/364 et 68/368. 
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IV - Conclusion 

7. La commission juridique estime que la pro­
position de directive en question constitue incon­
testablement un pas concret vers la suppression 
des restrictions actuelles a la liberte d' etablisse­
ment et a la libre prestation des services et, dans 
cette optique, elle ne peut que feliciter la Commis­
sion des Communautes europeennes de l'avoir 
presentee. 

8. D'un autre cOte, elle se voit obligee de reite­
rer la demande qu'elle avait exprimee lors de l'exa­
men de la proposition de directive du 23 decembre 
1969 relative a la realisation de la liberte d' etablis­
sement et de la libre prestation des services pour 
certaines activites independantes, afin que soient 
presentees et adoptees au plus vite, dans les cas 
ou elles sont necessaires, les directives annoncees 
sur la reconnaissance des diplomes et la coordina­
tion des legislations nationales. 

9. Sous reserve de cette observation et de la 
modification proposee a !'article 2, la commission 
juridique invite le Parlement europeen a donnerun 
avis favorable sur la presente directive. 

jjm132
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Avis de Ia Commission economique (1) 

I. Par lettre du 23 decembre 1969, la Commission 
a transmis au Conseil, en application des articles 54, 
paragraphe 2, 63 paragraphe 2 et 66 du traite, une 
proposition de directive concernant la realisation de 
la liberte d'etablissement et de la libre prestation 
des services pour une serie d' activites non encore libe­
ralisees. 

2. II serait opportun, pour cette liberalisation soit 
reelle, d'adopter en meme temps une directive por­
tant sur certaines mesures transitoires en matiere 
d'acces auxdites activites et a l'exercice de ces memes 
activites, en attendant la reconnaissance des diplomes 
et la coordination des legislations. Ces deux buts sont 
a considerer comme essentiels si on veut vraiment 
faire progresser la liberte d'etablissement et la libre 
prestation des services dans les pays membres. 

3. La proposition a l'examen vise essentiellement: 

les activites que l'on peut exercer seulement apres 
une large formation professionnelle, et qui sont 
done soumises a une reglementation rigide dans 
les differents pays; 

(') Approuve a l'unanimite par Ia commission economique au cours de sa 
reunion du 23 mars 1971. Etaient presents: MM. Lange, president, Boers­
ma et Romeo, vice-presidents, M. Bourdell~, redacteur de !'avis, Artzin• 
gcr, Bennani, Bersani, Califiee, Citarelli, De Winter (suppleant M. Uihr), 
Offroy, Scokaert (suppleant M. Wolfram) et Vetrone. 

les autres activites indiquees dans la directive du 
Conseil. 

Le premier groupe comprend les activites a carac­
tere technique, artisanal et de transformation; le 
deuxieme groupe celles a caractere agricole, domesti­
que et commercial. 

Conclusion 

4. La directive presente des aspects economiques 
extremement reduits et n'impose pas de considerations 
particulierement importantes. 

La commission economique donne un avis favo­
rable a !'intention de la commission juridique, saisie 
au fond, tout en recommandant qu'on veille a acce­
lerer la reconnaissance des diplomes et la coordina­
tion des legislations. 

La commission economique a exprime des re­
serves quant a la methode suivie jusqu'a present par 
la Commission des Communautes europeennes: une 
politique de petites realisations non integrees dans 
une vision globale. 
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